
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE103272

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

sida
Question écrite n° 103272

Texte de la question

M. Jean-Christophe Lagarde attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le droit au
travail des personnes atteintes par le VIH. Il ne peut y avoir de licenciement au seul motif d'une séropositivité car
il s'agirait d'un acte discriminatoire et le salarié victime relèverait alors des principes généraux du droit du travail.
Cependant, nous savons que la maladie peut terriblement affaiblir l'organisme entraînant des absences
prolongées et répétitives susceptibles de désorganiser un service et de provoquer un licenciement. Les malades
peuvent, bien sûr, disposer d'aménagement thérapeutique, d'une adaptation à leur poste ou d'un reclassement
professionnel. Or, si leur état de santé n'est plus compatible avec une activité professionnelle, nombre d'entre
eux se voient contraints de quitter leur emploi. Dans tous les cas, la personne se retrouve dans une détresse
morale et, à terme, financière. Ainsi, il demande si l'on a évalué le nombre de personnes atteintes de VIH qui se
trouvent menacées par une telle situation de précarité et quelle est sa position face à cette injustice.
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